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Convoqué le mardi 24 mars 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 30 mars 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Djamel BOUMAAZ, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina 
DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jacques DOMERGUE, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-
FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, 
Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, 
Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, 
Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric 
de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard 
TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
 
Absents : 
Véronique PEREZ 
 

  

 

 Mise à disposition des installations sportives et locaux associatifs 
Approbation de redevances minorées 

Autorisation de signer les conventions d'occupation du domaine public 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

La Ville met à disposition d’associations sportives, des équipements et locaux associatifs,  afin de leur permettre 
de gérer des activités sportives spécifiques.  
En contrepartie de cette mise à disposition, la Ville perçoit une redevance annuelle, qui fait l’objet d’une d’une 
convention établie entre la Ville et l’association concernée. 
 
 
Dans ce cadre, comme chaque année, il est proposé de délibérer sur des redevances spécifiques telles que 
présentées ci-après, et ce jusqu’au 31 décembre 2015. 
 
 
Cette délibération spécifique est complémentaire à celle relative aux locaux associatifs sportifs, proposée aussi 
au vote du Conseil municipal du 19 février 2015. 
 
 
Au vu de l’intérêt communal attaché de chacune de ces structures, il est proposé, en contrepartie de la mise à 
disposition de ces locaux, une redevance forfaitaire composée d’un loyer minoré à 35 € et une participation aux 
charges de consommation révisable chaque année.  
Ledit loyer minoré constituant une subvention en nature, il convient d’approuver le tableau ci-dessous, qui fait 
apparaître le montant de cette aide en nature dont bénéficie l’association. Son montant sera porté au compte 
administratif de la Ville et dans les comptes de l’association : 
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ASSOCIATION ADRESSE LOCAUX 
Valeur 

Locative 

Loyer 

Minoré 

Aide 

annuelle 

en nature 

Charges 

2015 

Redevance 

2015 

ASPTT 

Montpellier 

Omnisports 

237 Route de 

Vauguières 

34000 Montpellier 

9 315 € 35 € 9 290 € 4 692 € 4 727 € 

ASPTT 

Montpellier 

Tennis Léon 

Cazal 

237 Route de 

Vauguières 

34000 Montpellier 

0 0 0 3 630 € 3 630 € 

ASPTT 

Montpellier 

Tennis 

Grammont 

Avenue Albert-

Einstein  

34000 Montpellier 

3 240 € 35 € 3 205 € 3 185 € 3 220 € 

Tennis Club 

Paillade 

Avenue d’Heidelberg 

34080 Montpellier 
11 200 € 35 € 11 165 € 600 € 635 € 

Centre Equestre 

Montpellier 

Grammont 

Domaine de 

Grammont 

2733, avenue Albert 

Einstein 

34000 Montpellier 

15 930 € 35 €  15 895 € 3 075 € 3 110 € 

TOTAL  39 685 € 140 € 39 545 € 15 182 € 15 322 € 

 
 
En complémentarité, La Ville met à disposition du MUC Volley, le Palais des Sports Pierre de Coubertin pour 
l’organisation des compétitions et manifestations au Championnat de Pro A dans lequel évolue le Club, ainsi 
que des locaux associatifs. 
 
 
Conformément au Code du Sport, une convention doit fixer les conditions d’utilisation, sans exclusivité, du 
Palais des Sports Pierre de Coubertin pour de club, durant la saison sportive. 
 
 
En contrepartie de cette mise à disposition, et au vu de l’intérêt communal attaché à l’activité du MUC Volley, 
une redevance minorée lui sera proposée. Ladite redevance composée d’un loyer et de charges minorés, 
constitue une subvention en nature, dont le montant est valorisé en vertu de la délibération du Conseil Municipal 
en date du 17 décembre 2014 fixant les tarifs 2015 applicables au domaine occupé, à savoir : 

- Mise à disposition de l’équipement à usage de l’équipe professionnelle : 20 heures par semaine x 40 
semaines x 49,50  = 39 600 € 

 
 
   

MUC VOLLEY ADRESSE LOCAUX 
VALEUR 

LOCATIVE 

REDEVANCE 

ANNUELLE 

AIDE ANNUELLE 

EN NATURE 2015 

Equipement sportif 
Avenue de Naples 

34000 Montpellier 
39 600 € 

 

9 090 € 

 

30 510 € 

Locaux associatifs 
Avenue de Naples 

34000 Montpellier 
8 000 € 35 €  7 965 € 

TOTAL  47 600 € 9 125 € 38 475 € 
 

 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- d’approuver les redevances minorées proposées aux associations listées ci-dessus et de porter au 
     Compte administratif de la Ville le montant de ces aides en nature, pour un montant total de 
     78 020 € ; 
- d’approuver les conventions d’occupation du domaine public de la Ville passées avec les 



     associations listées ci-dessus ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjoint Délégué à signer les conventions afférentes. 

 
  

Le Conseil Adopte. 
 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 
 
 
 
 
 

Philippe SAUREL 
 

Publiée le : 31 mars 2015 
 


